
COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

ÉTUDES DE CAS

9 h : SDC GRIGNY II
Diviser pour redresser 

TJ Evry, 24 sept. 2021, n° 21/04683

 Le point du droit 
Mécanismes de l’article 29-8 de la loi n° 65-557 et 
dernière jurisprudence

Deux tables rondes
• Les constats
•  La division judiciaire, de la préparation 

à l’exécution des mesures 

Léa ZNATY ou R. MHADJOU, Aménagement Renou-
vellement urbain, ville de Grigny ; Sophie DUBOIS, 
Projet urbain et social, Grand Paris Sud ; Xavier 
LAVERGNE, ORCOD-IN Grigny 2, EPFIF ; Nicolas  
DESHAYES, administrateur judiciaire ; Denis 
BRACHET, géomètre-expert ; Bernard CHEYSSON, 
avocat du barreau de Paris ; Caroline ARCHAM-
BAULT, notaire associé.

14 h : SDC OBÉLISQUE
Déclarer l’état de carence 

CA Paris, 12 févr. 2025, n° 23/10453

 Le point du droit 
Rappel théorique et pratique des dispositions de 
l’article 615-6 du CCH

Deux tables rondes
• Les expertises et l’analyse financière  

•  La sécurité et la santé des occupants et 
la conservation de l’immeuble 

Un représentant de Habitat nord, Habitat/Renou-
vellement urbain, Plaine Commune ; Caroline 
SALLES, directrice ajointe de CDC Habitat ; Florence  
TULIER-POLGE, administrateur judiciaire, étude  
Tulier-Polge ; Véronique BACOT-REAUME, expert 
judiciaire ; Philippe BENSUSSAN, avocat du barreau 
de Paris ; Camille CHICOTEAU, directrice du centre 
de ressources ORCOD, EPFIF.

V O T R E  J O U R N É E  P R O F E S S I O N N E L L E

Jeudi 18 décembre 2025
Holiday Inn Paris Gare de Lyon Bastille

JOURNÉE ANIMÉE PAR  
Jean-Marc ROUX, directeur scientifique des éditions EDILAIX  

& René BRESSON, opérateur de redressement de copropriétés

COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

Conditions Générales d’Inscription
L’inscription à la formation n’est effective qu’à la réception du règlement.  
Pas de prise en charge possible
Dans la semaine précédant la formation, une lettre de convocation vous est envoyée.
L’annulation est prise en compte sans frais et par courriel jusqu’à 15 jours ouvrés avant la formation. 
Les remplacements de participants sont autorisés sous réserve que la personne ait le niveau requis et sous réserve de communiquer avant la 
formation, le nom de la personne.En cas d’annulation reçue moins de 15 jours ouvrés avant la date prévue de la formation, et sauf cas de force 
majeure, la société EDILAIX facture 50 % du montant HT, non remisé, des droits d’inscription.
La société EDILAIX se réserve le droit, si le nombre de participants s’avérait insuffisant, d’annuler la formation et de rembourser les sommes 
perçues sans autre indemnité.
Organisateur : SAS EDILAIX, capital de 90 000 €, RCS de Lyon 524 427 135. Activité de prestataire de formations enregistrée sous le  
n° 82 69 12727 69. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 

BULLETIN D’INSCRIPTION À LA JOURNÉE 

À retourner par email : formation@groupe-edilaix.com ou par courrier à  
EDILAIX, 33 cours Verdun-Récamier - CS 30241 - 69287 LYON CEDEX 02

Public : Administrateurs judiciaires, syndics, syndics de redressement, administrateurs de biens, avocats, élus, opérateurs, experts judiciaires. 

Nom : ......................................................................................Prénom : ............................................................................................

Fonction :  ..........................................................................................................................................................................................

Email (nécessaire pour l’envoi de la convocation) :  .........................................................................................................................

 Madame  Monsieur

En scannant le QR Code ci-contre

2  Règlement :   540 € TTC, soit 450 € HT* Je recevrai la facture acquittée.
 par chèque à l’ordre de EDILAIX et je l’envoie à l’adresse : 33 cours de Verdun-Récamier - CS 30241 - 69287 LYON CEDEX 02 

  par virement au Crédit Mutuel : IBAN FR76 1027 8073 0600 0203 2390 160 BIC CMCIFR2A

3   Référent à contacter :  Nom : .................................................... Prénom : …………………………………………………………

Organisme /société : ..................................................................... Fonction : …………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : …………………………………  Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : ………………………………………………  Email : ………………………………………………………………………………………………………………………

INSCRIPTION PAR VOIE POSTALE

1 bulletin par inscription. Remise accordée en cas d’inscriptions multiples, 
contactez-nous pour obtenir un devis.

OU INSCRIPTION EN LIGNE

*TVA à 20 %. Les prix comprennent le déjeuner, les pauses et les supports. Remise en cas d’inscriptions multiples, demandez un devis.

Je signe mon bulletin d’inscription après avoir pris connaissance des conditions générales ci-dessous.

  Date et signature Cachet

Conditions générales de vente sur le site edilaix.com

 1 


